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ÉTUDES GÉOTECHNIQUES POUR LES FONDATIONS DE BÂTIMENTS 

CONSTRUITES DANS LES ZONES DE PERGÉLISOL 

INTRODUCTION 

Les études géotechniques revêtent une importance primordiale pour la conception, la construction et 
adéquats des bâtiments. Dans les zones de pergélisol, ces études présentent un degré 

accru de complexité en raison des facteurs suivants : 

a) la présence potentielle de glace dans le sol ou le substrat rocheux, dont les 
propriétés dépendent de plusieurs paramètres, notamment
limiter, la température et la salinité; 

b) es changements climatiques, qui modifient le régime thermique du sol 
et, par conséquent, changent les propriétés du pergélisol; 

c) la présence de sols salins. 

odologie uniforme pour les études 
géotechniques, qui comprend la collecte des données, ainsi que 
aux sites et la communication des résultats en tenant compte des conditions climatiques saisonnières 
et interannuelles de même que des conditions climatiques projetées pour la durée de vie utile des 
fondations du bâtiment. À long terme,  que cette norme contribue à 

 changements climatiques 
mauvaise évaluation du site, peuvent se traduire par des dommages permanents aux ouvrages. 

 étude géotechnique visant à adéquate sur un site 
en vue de sélectionner et de concevoir les fondations pour un bâtiment dans une zone de pergélisol 
dépend de nombreux facteurs. Il en va de même pour les plans de réhabilitation des 
bâtiment existant situé dans une zone de pergélisol. 

La présente norme est basée sur le fait 
nécessaire à la conception et à dans des délais et à cout raisonnables, tout 
en tenant compte des contraintes propres au Nord et de la nature diverse des projets de construction. 
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La présente norme prévoit également que chaque projet soit mené dans un cadre de gestion des 
risques. Chaque projet se voit attribuer un niveau de risque basé sur la sensibilité du pergélisol aux 

tions du bâtiment. Pour les 

projets dont le risque est faible ou négligeable. La présente norme permet donc une certaine 
de géotechnique, puisque les résultats influenceront la portée 

des travaux à entreprendre. 

Plus précisément, la norme définit une méthodologie uniforme pour les études géotechniques, mais 
comme de nombreux facteurs déterminent le niveau de détail nécessaire pour obtenir des données 
adéquates sur le site, -conseil en géotechnique pour 
faire les recommandations appropriées au client. La norme prévoit également que l -conseil 
en géotechnique et le client prennent les mesures nécessaires pour avoir une compréhension 
commune de l es travaux à entreprendre tout au long du projet. Ce dialogue permettra au 
client de prendre des décisions éclairées tenant compte des risques -
conseil en géotechnique.  

La présente série de normes nationales du Canada (NNC) novatrices, 
qui visent à favoriser la durabilité et la résilience à long terme des infrastructures du Nord du 
Canada. Les quatre autres normes nation
normalisation des infrastructures du Nord (ININ) sont les suivantes : 

CAN/CSA-S500 [11]* Fondations à thermosiphon de bâtiments construits dans des 
régions pergélisolées. 

CAN/CSA-S501 [12] Modérer les effets de la dégradation du pergélisol des structures 
existantes. 

CAN/CSA-S502 [13] Gestion des risques liés aux charges neigeuses sur les 
infrastructures du Grand Nord canadien. 

CAN/CSA-S503 [14] Planification, conception et maintenance de systèmes de drainage 
dans les communautés du Nord. 

Toutes ces NNC sont complémentaires e
s résilientes en dépit des incertitudes entrainées par les 

changements climatiques. 

document CSA PLUS 4011 Technical guide: Infrastructure in 
permafrost: A guideline for climate change adaptation
en 2010 pour permettre de mieux comprendre les répercussions potentielles des changements 
climatiques sur les infrastructures du Nord du Canada. 

                                                      
* Les numéros de référence entre crochets indiquent des documents dont la référence complète est 

 F. 



 
 

 CAN/BNQ 2501-500/2017 

 

 

 page 3 © BNQ, 2017 

1 OBJET 

La présente norme établit les exigences minimales pour la planification, la réalisation et la 
communication des résultats pour les fondations de bâtiments dans les 
zones de pergélisol. 

La présente norme a pour objet de définir une méthodologie uniforme pour la réalisation des études 
géotechniques, de sorte que leurs résultats puissent être utilisés pour concevoir des fondations de 
bâtiments en tenant compte, dans un cadre de gestion des risques, des conditions qui prévalent sur le 
site, y compris : 

 les caractéristiques distinctives du pergélisol; 

 les conditions climatiques saisonnières et interannuelles, de même que celles 
projetées pour la durée de vie utile des fondations du bâtiment; 

 ditions qui pourraient avoir une incidence sur la conception des 
fondations du bâtiment. 

2 N 

La présente norme  études géotechniques réalisées dans des zones de pergélisol afin 
de fournir des données essentielles pour concevoir : 

 des fondations pour tout type de bâtiment; 

 des plans de réhabilitation pour des fondations de bâtiments existants. 

mesure des conditions propres au site dans le cadre de la réalisation 
 eillance des conditions propres au site après 

le document CAN/CSA-S501 [12]. 

NOTE  Les principes établis dans la présente norme visent les études géotechnique
de la conception de fondations de bâtiments. Ils 

à ces autres fins. 

La présente norme est destinée principalement aux experts-conseils en géotechnique. Elle  
également aux propriétaires de bâtiments, aux concepteurs de bâtiments, aux entrepreneurs et aux 
organismes de règlementation. 


